
  

Agents des collèges 
 

La carotte et le bâton 
 

 I : La carotte  
 

Fraîchement transférés de l’Education Nationale, nous (je dis nous car j’en fais partie, des 
« décentralisés ») avons été éblouis par ce qui nous était présenté par le Conseil Général lors des journées 
organisées à notre intention. Journées bien évidemment agrémentées de petits fours et boissons en tout 
genre… 
Rappelez-vous ; l’arbre de noël pour les enfants du personnel, la prime plus importante (nous en 
reparlerons plus bas), les « responsables territoriaux » mis en place censément pour nous aider dans notre 
quotidien, etc, etc. 
 

Et puis KPMG (audit) est arrivé, sans s’presser…des mètres carrés, il a évalué…, des ETP, il a 
déterminé ! 

II : Le bâton 
 

�Nous nous sommes retrouvés avec une forte augmentation des surfaces à nettoyer par agent. 
�La réduction des effectifs agents produit ce qui était prévisible : de plus en plus d’arrêts maladie 
pour cause de travail à flux tendu. 
�Le manque d’effectifs agents associé à la double hiérarchie (Education Nationale/Cg) a créé un climat 
délétère qui empoisonne notre quotidien. 
�Les commissions de discipline, à l’encontre des agents, se multiplient dans les collèges alors 
qu’elles étaient rarissimes auparavant. 
�Les agents absents ne sont plus systématiquement remplacés, la charge de travail supplémentaire est 
transférée sur le personnel présent. 
�La prime nous était attribuée, si et seulement si, nous quittions le cadre d’emploi qui nous garantissait 
une affectation exclusive dans un collège. Maintenant que nous l’avons quitté pour toucher cette fameuse 
prime, notre employeur peut décider de nous affecter où bon lui semble, au gré des réorganisations de 
plus en plus fréquentes. Que va-t-il se passer si nous sommes transférés à la région dans le cadre de 
la réforme territoriale ?  

 

Le Conseil Général a franchement poussé le bouchon trop loin ! 
 

La CGT est la 1ère organisation syndicale au plan national, vous 
devez maintenant lui donner les moyens de peser davantage au 

Conseil Général du Finistère. 

 

 
 

nous écrire 

 

La CGT, sa force, c’est vous ! 

02.98.76.65.65 
6 rue de Kerhuel  CS 29029 

29196 Quimper cedex 
nous éccgt@cg29.fr nous voir http://cgtcg29.fr 

Le 25 octobre 2014 

 


